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CONTRACT DATA REQUIREMENTS LIST 
LISTE DES DONNÉES ESSENTIELLES AU CONTRAT

A. Système/ARTICLE 
B. NUMÉRO DU CONTRAT OU DE 
LA DPP 

Opérations et maintenance du Système d’alerte du Nord Numéro du contrat
C. IDENTIFICATEUR DE L’EDT D. CATÉGORIE DE DONNÉES E. ENTREPRENEUR 
EDT 16.6 Gestion de programme

1.  NUMÉRO D’ARTICLE 
2.  TITRE OU DESCRIPTION DES 
DONNÉES 

3.  SOUS-TITRE 

LDEC 16.6 
Réalisation d’inspections par des 
agents de sécurité-incendie  

Inspection des agents de sécurité-
incendie

4.  AUTORITÉ (numéro de l’élément de 
données) 

5.  RÉFÉRENCE DU CONTRAT 6.  BUREAU DEMANDEUR 

16.6 EDT, paragraphes 16.6 à 16.6.2 BSAN

7.  
INSPECTION

9.  INTRANT 
10.  
FRÉQUENCE 

12.  DATE DE 
SOUMISSION 
INITIALE 

14.  DISTRIBUTION ET 
DESTINATAIRES AT BSAN 1/1 

Mensuel Voir le bloc 16 
A. 
ADRESSE

B. COPIES 

8.  CODE 
D’APPRO-
BATION 

11.  EN DATE 
DU 

13.  DATE DE 
SOUMISSION DPEAG 

(SRC) 
ÉBAUCHE 

VERSION 
FINALE 

Voir le bloc 16 RÉG REP
16.  REMARQUES AT BSAN 1

16.1 L’Entrepreneur doit procéder à des inspections quotidiennes, effectuées par des 
agents de sécurité-incendie à tous les sites surveillés, y compris les SSL 
communautaires (c.-à-d. LSS-I, LSS-Q et LSS-G). 

16.2 Un rapport mensuel sur les inspections d’agents de sécurité-incendie doit être 
accessible en ligne.
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